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Chambre des Représentants. 

StANcE ou 10 D~cEMBRE 1885 . 
... ._..._.... 

Libre entrée des cailles d'Italie et d'6gypte. 

(Pétition des négociants en comestibles et de restaurateurs, dont 1':1 .. alyse a été présentée 
le 9.7 mai 1 SS~.) 

RAPPORT 

fAIT, AU NOM DE LA COll.lJISSIOi'i PERMANENTE l>E L'INOUSTU-: (1)1 P.\ll JI. DE IIE.!tli►'fli'(t,E, 

l\hss1Euns , 

Pur une pétition en date du i6 mai !885, les négociants en comestibles 
et les restaurateurs demandent que l'entrée en Belgique des cailles d'Italie 
et d'Égypte soit autorisée toute l'année. L'article iO de la loi sur la chasse 
dit que dans chaque province ou partie de province il est défendu d'exposer 
en vente, d'acheter, de transporter ou de colporter, pendant le temps où la 
chasse n'y est point permise cl il compter du troisième jour après la clôture 
<le la chasse des faisans, perdreaux, cailles, etc, Il s'agit clone d'une modifi 
cation à la loi. 

Les pétitionnaires font valoir il l'appui de leur demande que les cailles ne 
nichent pas dans le pays et que par conséquent la loi sur la chasse ne peul 
s'appliquer à ces volatiles, et que <le plus par leur abondance el leur bon 
marché en dehors du temps de la chasse les malfaiteurs seront moins tentés 
de détruire le gibier indigène. Il y aurait Jonc lb un double bénéfice au 
point de vue de la moralité et <le la conservation <les oiseaux. J'ai l'honneur 
de proposer à la commission d'émettre un avis favorable. 
La commission de l'industrie décide, il l'unanimité, de renvoyer la com 

mission à .M. le Ministre de l'Intérieur en émettant un avis favorable el en 
engageant le Gouvernement a prendre toutes les garanties possibles contre 
la fraude. 

Le Rapporteur, 
Jut.ss OE HEMPTINNE. 

Le Président, 
Tu. JANSSENS. 

( l) La commission est coin posée de fü\l. hisssENs, président; MEtus, UuxooT, DE B11uvr1, Buu1u11, 
SïsTE1u1.,\11s, 11& ll EllPrU'<NB, G1LL1t.1.ux el ni LAEl'. 


